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La FFPA alerte sur l’urgence de publier la PPE 3 :  
Sans cadre clair, ce sont les projets des 

agriculteurs qui restent à l’arrêt. 
 
 

La Fédération Française des Producteurs Agrivoltaïques (FFPA), qui représente les 
agriculteurs engagés dans le développement de projets agrivoltaïques, appelle à la 
publication urgente de la troisième Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE 3). 
 
L’absence persistante d’un cadre stratégique stabilisé place de nombreux exploitants agricoles 
dans une situation d’attente alarmante, alors même que le monde agricole fait face à de fortes 
tensions économiques, climatiques et structurelles. 
 
Depuis plus de quatre ans, l’élaboration de la PPE 3, destinée à fixer la trajectoire énergétique de 
la France jusqu’en 2035, connaît des reports successifs. Cette incertitude prolongée fragilise les 
investissements indispensables à notre souveraineté énergétique. Elle prive d’autant plus les 
agriculteurs de la visibilité nécessaire pour investir, planifier et sécuriser l’avenir de leur 
exploitation.  
 
Faute de cadre national clair, les agriculteurs porteurs de projets deviennent les dommages 
collatéraux de cette incertitude prolongée. Engagés dans des démarches longues et exigeantes, 
ils ont investi du temps, des moyens humains et financiers pour renforcer la résilience économique 
de leur ferme.  
 
Aujourd’hui, ces projets se retrouvent à l’arrêt.  
 
L’absence de cette PPE 3 les contraint à suspendre leurs décisions, bloquant des projets essentiels 
à la diversification des exploitations agricoles, à leur transmission et au maintien d’une activité 
agricole viable dans les territoires ruraux. 
 
Au-delà des exploitations agricoles, la PPE 3 conditionne également la pérennité de filières 
industrielles stratégiques pour notre pays. Ces filières représentent plus de 400 000 emplois 
directs et indirects en France. L’incertitude actuelle décourage les investissements, retarde 
l’implantation d’unités industrielles locales et fragilise l’ensemble de la chaîne de valeur, avec des 
conséquences directes pour l’activité économique et la préservation de l’emploi à l’échelle 
nationale. 
 
 
Face à ces enjeux, la FFPA appelle à une publication rapide de la PPE 3, assortie d’une 
programmation ambitieuse et pleinement alignée avec les besoins et les réalités du monde 
agricole. Pensé comme un outil au service de la production agricole, l’agrivoltaïsme constitue 
une opportunité majeure pour concilier souveraineté alimentaire, transition énergétique et 
résilience territoriale. 
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